
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 10 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 75-1882/SG/ER  nommant M. Abdillahi Goudi Hadji 
agent intermédiaire du Trésor pour la perception des recettes des 
divers produits de la Pépinière Administrative d’Ambouli, en rem-
placement de M. Houssein Robleh Bogoreh.
n° 75-1882/SG/ER

Ministère

MINISTERE DE L'ECONOMIE RURALE
Date  de  publ icat ion

11 octobre 1975

Numéro JO

n° 21 du 10/11/1975
Date  du numéro

10 novembre 1975

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— Est annulée la décision n° 75/265/SG/ER, nommant-M Houssain Robleh Bogoreh, billeteur du Service de l’Agriculture et 

agent intermédiaire du Trésor pour la perception des recettes – divers produits de la pépinière d’Ambouli.

Art. 2

— Est nommé à compter du 1er octobre 1975, M. Abdillahi Goudi Hadji, moniteur agricole, billeteur du Service de l’Agriculture 

et des Forêts.

Art. 3

— M. Abdillahi Goudi Hadji, est désigné comme agent intermédiaire du Trésor à Djibouti, pour la perception des recettes 

résultant de la cession à titre onéreux des divers produits de la pépinière administrative d’Ambouli.
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